
COMPTE-RENDU DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU VENDREDI 30 SEPTEMBRE 2022 à 20 H 30

(ce compe-rendu devra êre approuvé par le prochain Conseil Municipal)

Convocaon envoyée le 21 sepembre 2022 par mail aux conseillers municipaux.

Présens : Séphane Galdemas, Edih Sylvesre, Eric Keley, Chrisan Tribu, Lili Forgas, Eric Tracol, Olivier Reboul,
David Broc, Alexandre Barbe

Absen excusé : Emmanuel Hareau qui a donné pouvoir à Eric Tracol;

Absen : Hervé Galland .

Présiden de séance, le Maire : Séphane Galdemas, secréaire de séance : Edih Sylvesre.

ORDRE DU JOUR

1 – Approbaon du compte-rendu du Conseil municipal du 3 juin 2022
Le compe rendu es approuvé, 9 voix pour, 1 absenon (Lili Forgas qui éai absene) ;

2 – Publicité des actes
A l’unanimié le Conseil décide de mainenir les modaliés acuelles de publicié des aces : l’achage ;

3 – Signature d’une convenon de partenariat avec le SDED pour la mise en œuvre d’acons tendant à maîtriser

la demande d’énergie sur le patrimoine bâ communal

A l’unanimié le Conseil approuve la convenon de parenaria avec le Syndica Déparemenal des Énergies de la

Drôme . La parcipaon de la commune sera de 20 cenmes par habian e le SDED apporera des conseils sur les

ravaux d’économies d’énergie pour les bâmens communaux ainsi que des possibiliés de subvenons de 50 %,

plaonnées à 50.000 € sur 3 ans glissans ;

4 - Vente de matériel communal

Par 6 conre ( Emmanuel Hareau, David Broc, Eric Tracol, Lili Forgas, Alexandre Barbe, Olivier Reboul), le Conseil

municipal reuse de déclasser la débroussailleuse, la ronçonneuse e le soueur . En l'absence de mainenance

régulière de ces équipemens par des enreprises qualiées apes à en garanr la sécurié d'ulisaon ces

équipemens seron rerés du service e consignés ;

5 – Désacralisaon de l’église

Suie à la consulaon qui a éé organisée auprès des habians, le Conseil Municipal avec 8 voix pour e 2

absenons ( Eric Tracol e Emmanuel Hareau) décide d’engager la procédure de déclassemen de l’église du village

an de pouvoir l’uliser en locaux communaux (salle communale, mairie, lieu culurel ). Si l'éude de la

ransormaon de l’église en mairie e annexe n'aboussai pas, la procédure de désacralisaon de l'église serai

suspendue ;
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6 – Changement des statuts du SIVU

La commune de Charols demande que la représenaon des communes au Syndica qui gère les écoles (le SIVU)

soienmodiées . Acuellemen, chaque commune dispose de 2 sièges, e la proposion de Charols es que le

nombre de représenans soi proporonnel au poenel scal de chaque commune, avec un représenan au

minimum, sans suppléan .

La Commission Vie de la commune e le CCAS se son prononcées conre ce changemen .

A l’unanimié le Conseil rejee la modicaon des saus du SIVU car il n’es pas accepable qu’avec un seul

représenan les pees communes n’aien pas droi à un suppléan .

Si cee modicaon enre en vigueur, par 7 voix pour e 3 absenons (Lili Forgas, Emmanuel Hareau e Eric Tracol)

le Conseil demande une modicaon des saus du SIVU an que les pees communes disposen d’un suppléan

au SIVU ;

7 – Passage à la norme comptable M57 abrégée

Une nouvelle norme compable a éé éablie pour les communes . A l’unanimié le Conseil décide que la norme

M57 abrégée sera appliquée pour Rochebaudin à parr du 1er janvier 2023 ;

8 – Décision modicave budgétaire n°1

A l’unanimié le Conseil approuve la décision modicave n° 1 qui prend en compe une erreur de 1€ sur des

annuiés d’emprun e une aure de 180€ pour l’amorssemen de logiciels inormaques ;

9 - Adhésion au mécanisme de médiaon du Centre de Geson

De nouvelles disposions législaves imposen de procéder à une médiaon préalablemen à cerains recours

conre des décisions individuelles concernan les agens employés par la commune . A l’unanimié le Conseil

approuve la signaure de la convenon avec le Cenre de Geson de la Foncon Publique Terrioriale de la Drôme

qui se chargera de ces évenuelles médiaons ;

10 – Délibéraon sur l’encadrement des heures supplémentaires

Avec 8 voix pour e 2 conre (Emmanuel Hareau e Eric Tracol), le Conseil décide que les évenuelles heures

supplémenaires ou complémenaires efecuées par les agens communaux seron récupérées (e pas payées) ;

11 – Instuon d’un tarif pour les copies demandées dans le cadre d’une démarche administrave

A l’unanimié le Conseil décide d’appliquer les aris maximum auorisés pour les copies demandées dans le cadre

d’une démarche adminisrave ;

12 – Territoire Zéro Chômeur de Longue Durée (TZCLD)
TZCLD es un disposi expérimenal, desné à aider au reour à l’emploi des chômeurs de longue durée en créan
des enreprises locales , les EBE (Enreprises à Bu d’Emploi), qui son suscepbles de rouver des acviés
correspondan à des besoins non sasais sur le errioire . Si des onds publics (noammen déparemenaux) son
mobilisés pour lancer ces enreprises, elles devraien à erme s’auonancer . Ce disposi exise depuis 4 ans e sur
les TZCLD déjà lancés, pour le momen, la moyenne d’auonancemen serai seulemen de 13 % .
Nore Communaué de Commune souhaie candidaer pour enrer dans ce disposi . Des conseillers
communauaires on demandé des renseignemens, sur l’associaon Inersce qui pore ce proje, ainsi que sur la
responsabilié nancière, noammen en cas de suppression du disposi, qui payera les indemniés de
licenciemen ? Aucune réponse précise n’a éé apporée sur ces quesons . La loi prévoi que chaque commune
doi acceper de s’engager dans ce disposi . Si elle reuse, elle renonce de ai à voir ses habians en proer e ne
pourra pas bénécier de aris préérenels sur les produis réalisés par l’EBE . Cela pose de nouvelles quesons :
une commune qui reuse de s’engager dans le disposi connuera ’elle à en assurer les coûs (par l’inermédiaire
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du budge de la Communaué de commune) ? quels seron les produis proposés par l’EBE ? Ces quesons son
aussi sans réponse .

A l’unanimié la Commission Vie de la Commune e le CA du CCAS ne souhaien pas que Rochebaudin s’engage
dans ce disposi .

Au Conseil Communauaire d’hier, le Vice-Présiden de la Communaué de Commune en charge de ce dossier a di
qu’un nombre susan de communes avaien déjà délibéré avorablemen .

2 conseillers municipaux (Lili Forgas e Olivier Reboul) reusen que Rochebaudin s’engage dans ce disposi .

Les 8 aures conseillers présens ou représenés, considéran qu’ils n’on pas obenu de réponses sasaisanes à
leur quesonnemen, e soulignan le mépris qu’il y a à les consuler alors que de ai la décision es déjà prise,
reusen de se prononcer sur ce suje .

13 – Récapitulaf de l’état de la voirie communale
Le plan e le lisng des voiries communales es présené . C’es le récapiula des délibéraons successives depuis
une quaranaine d’années, du consa des voies repérées sur le cadasre e du consa de leur éa (revêues ou
pas) . Ces documens proposen une nouvelle numéroaon qui en compe du récen adressage (nom des voies)
e du principe qu’une voie revêue serai classée en voie communale, les aures demeuran des chemins ruraux .
Une erreur es rouvée : le chemin du réservoir es une voie communale jusqu’au réservoir .
A l’unanimié le Conseil approuve ce récapiula e la nouvelle classicaon des chemins .

14 – Informaons
- La réponse du Présiden Déparemenal des Chasseurs au courrier concernan le local de l’ACCA es présené :
l’ACCA souhaie rouver un nouvel emplacemen pour son local, s’engage à le chercher en coordinaon avec la
Commune ;
- Un Schéma Communal de Déense Exérieure conre l’Incendie devrai pouvoir prochainemen êre présené au
Conseil ;
- Poin sur l’inercommunalié : Edih Sylvesre e Séphane Galdemas on renconré le maire de La Coucourde qui a
présené les spéciciés de Monélimar-Agglo (les échelles ne son pas comparables avec la CCDB...) . Au Conseil
Communauaire d’hier, le maire de La Bégude a poiné des dysonconnemens de nore Communaué de
Communes en disan que si elles n’éaien pas corrigées, il se verrai conrain de proposer que La Bégude rejoigne
Monélimar-Agglo ;
- Décision du maire : locaon de la cave de l’église au resauran Sur la Place, pour 10€ par an, bail précaire e
révocable, accord de ous les conseillers ;

15 – Quesons diverses
- Accord pour que David Broc s’occupe du auchage du cimeère avec son maériel ;
- Eric Keley e Eric Tracol von essayer de renconrer ous les assujets à la redevance d’assainissemen pour voir
ce que la SAUR leur a acuré ;
- le nouveau sie web de la CCDB es en bêa es, il es demandé à ous d'aller le consuler :

hps://paysdedieule.ravaux.korigan.r/

e de remoner leurs remarques sur l'ulisaon du sie (anomalie ou axe d'amélioraon) à Eric Keley
(eric.keley@ree.r) ;
- Gérard Sylvesre signale que les derniers orages meen en péril le chemin d’Eyzahu . Le problème d’écoulemen
des eaux avai déjà éé repéré, cela implique de aire des ravaux sur des propriéés privées, il au voir rapidemen
ce qu’il es possible de aire .

la séance est levée à 23h30
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